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LE MOT DU MAIRE 

La semaine de la s®curit® civile 2025, sous le th¯me ç Agir ensemble pour la s®curit® de tous è sôest d®roul®e du 4 au 

10 mai 2025. Le minist¯re de la S®curit® publique profite de lôoccasion pour nous demander ¨ nouveau de sensibiliser 

les citoyens ¨ lôimportance de se pr®parer en cas de situation dôurgence ou de sinistre car, en tant que citoyen ou 

citoyenne, vous °tes la premi¯re personne responsable de votre s®curit® et de celle de votre famille, et de la 

sauvegarde de vos biens. 

La pr®paration consiste notamment ¨ avoir ¨ la maison une trousse dôurgence qui contient des r®serves dôeau potable, 

de la nourriture non p®rissable et les articles essentiels pour subvenir ¨ ses besoins pendant trois jours. 

Par ailleurs, dans le cadre de la Strat®gie qu®b®coise dô®conomie potable, le conseil municipal a adopt® au mois 

dôoctobre 2021, le r¯glement no 201-21 sur lôutilisation de lôeau potable. 

Jôaimerais vous rappeler que ce r¯glement pr®voit que lôarrosage des pelouses est permis uniquement de 3h ¨ 6h si 

lôeau est distribu®e par des syst¯mes dôarrosage automatique et uniquement de 20h ¨ 23h si lôeau est distribu®e par 

des syst¯mes dôarrosage m®canique et ce, selon les jours suivants :  

Le lundi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 0 ou 1; 

Le mardi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 2 ou 3; 

Le mercredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 4 ou 5; 

Le jeudi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 6 ou 7; 

Le vendredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 8 ou 9; 

Pour ce qui est des haies, arbres, arbustes ou autres v®g®taux, lôarrosage est permis uniquement de 3h ¨ 6h si lôeau 

est distribu®e par des syst¯mes dôarrosage automatique et uniquement de 20h ¨ 23h si lôeau est distribu®e par des 

syst¯mes dôarrosage m®canique et ce, selon les jours suivants : 

Les lundi, mercredi et vendredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par  

0, 1, 4, 5 ou 9. 

Les mardi, jeudi et samedi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par  

2, 3, 6, 7 ou 8. 

Cependant, il est permis dôarroser tous les jours aux heures pr®vues pr®c®demment, une nouvelle pelouse, une 

nouvelle plantation dôarbres ou dôarbustes et un nouvel am®nagement paysager pour une p®riode de 15 jours suivant 

le d®but des travaux dôensemencement, de plantation ou dôinstallation de gazon en plaques. 

Il serait bon de noter que le r¯glement no 201-21 sur lôutilisation de lôeau potable est disponible pour consultation sur le 
site internet de la municipalit® au www.stejustine.net. 
Prochainement, nous devrons, encore une fois, transmettre ¨ 16 personnes de notre municipalit®, un avis pr®alable 

leur demandant de bien vouloir d®monter compl¯tement leur abri dôhiver et ce, avant le 26 mai 2025. Bien que ce 

nombre repr®sente une l®g¯re am®lioration avec lôann®e derni¯re alors que nous avions transmis des avis ¨ 19 

personnes, je ne comprends pas que nous devions ¨ nouveau transmettre de tels avis. 

Pourtant tout est tr¯s claire dans notre r¯glementation : entre le 1
er
 mai et le 1

er
 octobre suivant, les abris de ce 

type sont strictement interdits. 

Nous avons commenc® cette d®marche en 2021 en raison dôun nombre 

grandissant des abris dôhiver dans notre paysage pendant cette p®riode 

interdite et honn°tement, ce nôest pas ce qui embellit le plus notre 

municipalit®. 

Sachez quôune v®rification sera effectu®e ¨ cet effet d¯s la semaine 

prochaine et que des mesures seront prises afin que tous ces abris dôhiver 

soient enlev®s sans exception. 

Nous comptons donc sur la contribution des personnes concern®es pour 

rem®dier ¨ ce probl¯me. 

Sinc¯res salutations! 

 

Christian Chabot, maire 

http://www.stejustine.net
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Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 602 059,46 $ 

- Le conseil approuve le r¯glement no 2025-01 de la R®gie des incendies du secteur est des 

Etchemins d®cr®tant une d®pense et un emprunt de 142 669 $ pour lôacquisition dôappareils 

de protection respiratoire et accessoires. 

- Le conseil accepte la soumission d®pos®e par Pavage Sartigan Lt®e pour lôex®cution des tra-

vaux de pavage et rapi®­age ¨ la finisseuse pour la somme de 99 343,92 $ taxes incluses. 

- Le conseil accepte lôoffre d®pos®e par Services sanitaires D.F. de Beauce pour la location, le 

transport et la disposition de mat®riaux secs par conteneur pour lô£co-centre de Sainte-

Justine pour lôann®e 2025. 

- Le conseil accepte la recommandation du comit® consultatif dôurbanisme ¨ lôeffet dôaccepter 

la demande de d®rogation mineure d®pos®e par Guillaume Voyer et £lise Ferland. 

- Le conseil municipal convient de conserver sa contribution actuelle de 50$ le pied lin®aire 

pour les prolongements de r®seaux. 

- Le conseil est inform® dôune probl®matique ¨ lôintersection de la route 204 et la rue Langevin 

sur le fait que des pi®tons circulaient dans la cour des mat®riaux de la Coop au lieu de circu-

ler sur la bande pi®tonni¯re de la chauss®e. 

- Le conseil autorise les travaux de remplacement des bandes ainsi que la construction dôun 

plancher de b®ton au pourtour de la patinoire. 

- Le conseil d®pose le projet de r¯glement no 239-25 relatif aux modalit®s de publication des 

avis publics de la Municipalit®. 

- Le r®sum® du projet de r¯glement no 152-25 modifiant le r¯glement r®gional relatif ¨ la pro-

tection et ¨ la mise en valeur des for°ts priv®es no 134-20 est remis aux membres du conseil. 

De plus, une s®ance de consultation ¨ cet effet aura lieu au Centre civique le 15 mai pro-

chain. 

- Le conseil reporte la s®ance ordinaire du mois de juin qui ®tait pr®vue le 5 juin 2025 ¨ 19h30 

au 12 juin ¨ 19h30. 

- La grande journ®e des petits entrepreneurs Bellechasse-Etchemins aura lieu le 7 juin pro-

chain ¨ Sainte-Justine. 

- Le conseil accepte de verser 100 $ ¨ la Fabrique Ste-Kateri-Tekakwitha pour lôorganisation 

du diner-spaghetti b®n®fice qui aura lieu le 18 juin au sous-sol de lô®glise de Sainte-Justine. 

- Le conseil appui le Regroupement TDL Qu®bec dans ses actions visant ¨ sensibiliser le 

grand public au Trouble du d®veloppement du langage. 
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La saison touristique 2025 est d®j¨ ¨ nos portes. Les pr®paratifs vont bon train suite aux travaux effectu®s ¨ la maison 

Labb®-Chabot en septembre dernier. En effet, une nouvelle toiture en bardeau de c¯dre a ®t® install®e question de 

prot®ger ce b©timent unique. 

Le 26 avril dernier, la Soci®t® du Patrimoine organisait une activit® ouverte ¨ tous, afin dôapprendre ¨ effectuer 

correctement la taille et lôentretien des pommiers. Une trentaine de personnes ont brav® le froid et la grisaille afin de 

rencontrer Monsieur Raynald Lemieux qui en a profit® pour tailler les 30 pommiers d®j¨ bien implant®s sur le site des 

Trappistes. 

Merci aux participants et ¨ M. Lemieux pour le partage de ses connaissances. Nous proc¯derons prochainement, ¨ la 

plantation de 15 nouveaux pommiers en mai. Un beau projet en devenir. 

Le 26 mai prochain aura lieu la deuxi¯me ®dition de la course des couleurs organis®e par lô®cole Fleurs de soleil de 

Sainte-Justine. Une journ®e sous le signe du plaisir et de la couleur attend nos jeunes. Course, visite, pique-nique au 

grand air. ¢a devrait bien dormir en soir®e! 

Finalement, lôouverture officielle du site historique sera le 24 juin en m°me temps que se d®roulera la F°te nationale au 

site. On se souhaite du beau temps cette ann®e. Messe, repas communautaire, chansonnier et surprises vous 

attendent. Surveillez la programmation officielle qui paraitra en juin. Ce sera lôoccasion de d®voiler notre beau panier-

cadeau ®dition 2025, rempli de produits provenant de la r®gion. Les billets pour le tirage de ce beau panier seront en 

vente tout lô®t®. 

On vous rappelle que le site est disponible pour la location durant la saison estivale. F°te, rassemblement, mariage, 

côest lôendroit id®al pour °tre ¨ lôext®rieur tout en ayant un vaste abri. Informez-vous. 

Au plaisir de vous voir au site cet ®t®! 



Respecter les autres en circulant en quad ou en v®hicule tout-terrain, c'est essentiel pour la s®curi-
t® de tous et pour pr®server le plaisir de rouler ! Voici quelques bonnes pratiques : 

¶ Ralentir pr¯s des pi®tons et des habitations pour ®viter de d®ranger ou de provoquer  
    des accidents. 

 

¶ Rester sur les sentiers balis®s afin de prot®ger la nature et ®viter les conflits avec les  
    propri®taires de terrains. 

 

¶ Respecter les r¯gles locales sur l'utilisation des VTT et des 
    quads, comme les limites de vitesse et les interdictions. 

 

¶ £viter le bruit excessif, surtout t¹t le matin ou tard le soir. 
 

¶ ątre pr°t ¨ aider si quelqu'un est en difficult®. 
 

Rouler en toute courtoisie, côest assurer une 

bonne cohabitation entre tous !  





Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

T®l®phone : 418-383-5397 

T®l®copieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Heures dôouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 ¨ 12h30 

13h00 ¨ 16h30 

Vendredi  

9h00 ¨ 13h00 
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